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COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu de M. le Premier 
ministre, le 14 février 2007, une lettre l’informant qu’il avait 
décidé de provoquer la réunion d’une commission mixte paritaire 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à la 
prévention de la délinquance.

DÉPÔT D’UN RAPPORT SUR UNE PROPOSITION 
DE RÉSOLUTION

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
14 février 2007, de M. Philippe-Armand Martin (Marne), un 
rapport, no 3699, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques, de l’environnement et du territoire sur la proposition de 
résolution de M. Philippe-Armand Martin (Marne), rapporteur de 
la délégation pour l’Union européenne sur la réforme du secteur 
vitivinicole européen (3644).

DÉPÔT DE RAPPORTS D’INFORMATION

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
14 février 2007, de MM. Francis Hillmeyer et Marc Joulaud, 
un rapport d’information, no 3700, déposé en application de 
l’article 145 du règlement, par la commission de la défense natio-
nale et des forces armées, en conclusion des travaux d’une mission 
d’information sur les évolutions des relations transatlantiques en 
matière de défense.

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
14 février 2007, de M. Claude Birraux, un rapport d’informa-
tion, no 3701, déposé en application de l’article 86 alinéa 8 du 
règlement, par la commission des affaires économiques, de l’envi-
ronnement et du territoire sur la mise en application de la loi 
no 2006-739 du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion 
durable des matières et déchets radioactifs.

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
14 février 2007, de M. Alain Cousin, un rapport d’information, 
no 3703, déposé en application de l’article 145 du règlement, par 
la commission des affaires économiques, de l’environnement et du 
territoire, en conclusion des travaux d’une mission d’information 
sur le dispositif public d’appui à l’export.

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI ADOPTÉS PAR LE SÉNAT

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
14 février 2007, transmis par M. le Premier ministre, un projet 
de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratifi cation de l’accord 
de dialogue politique et de coopération entre la Communauté 
européenne et ses États membres, d’une part, et la Communauté 
andine et ses pays membres (Bolivie, Colombie, Équateur, Pérou 
et Venezuela) d’autre part.

Ce projet de loi, no 3704, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règlement.

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
14 février 2007, transmis par M. le Premier ministre, un projet 
de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratifi cation de l’accord 
de dialogue politique et de coopération entre la Communauté 
européenne et ses États membres, d’une part, et les Républiques 
du Costa Rica, d’El Salvador, du Guatemala, du Honduras, du 
Nicaragua et du Panama, d’autre part.

Ce projet de loi, no 3705, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règlement.

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
14 février 2007, transmis par M. le Premier ministre, un projet 
de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation du protocole 
visant à modifi er la convention relative à l’Organisation hydrogra-
phique internationale.

Ce projet de loi, no 3706, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règlement.

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI 
ADOPTÉE PAR LE SÉNAT

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
14 février 2007, transmise par M. le président du Sénat, une 
proposition de loi, adoptée par le Sénat, relative à la création de 
l’établissement public Cultures France.

Cette proposition de loi, no 3698, est renvoyée à la commission 
des affaires culturelles, familiales et sociales, en application de 
l’article 83 du règlement.

DÉPÔT D’UN RAPPORT DE L’OFFICE PARLEMENTAIRE 
D’ÉVALUATION DES CHOIX SCIENTIFIQUES 

ET TECHNOLOGIQUES

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
14 février 2007, de M. Claude Birraux, premier vice-président 
de l’Offi ce parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques et 
technologiques, un rapport no 3702, établi au nom de cet offi ce, 
sur la place dans les enjeux internationaux de la recherche en 
milieu polaire : le cas de l’Antarctique.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmission

M. le Premier ministre a transmis, en application de l’article 88-4 
de la Constitution, à M. le président de l’Assemblée nationale, le 
texte suivant :

Communication du 13 février 2007

E 3447. – Livre vert sur la révision de l’acquis communautaire en 
matière de protection des consommateurs (COM [2006] 
0744 fi nal).
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